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NOTE DE SERVICE 
02/2005

Objet : 

"Navette scolaire pour Tourriers"

Personnes concernées :

Madame RENAUD Christelle

Tout autre conducteur autorisé par Mr Le Maire

Il est organisé sur la commune d ‘AUSSAC-VADALLE un ramassage AUSSAC-VADALLE vers TOURRIERS uniquement pour les élèves allant à l’école sur ANGOULEME.

Les élèves autorisés à prendre la navette doivent s’être faits inscrire auprès du secrétariat de mairie et doivent impérativement être domiciliés sur la commune.

Le véhicule sera conduit par Madame Christelle RENAUD. Si besoin était par un élu du conseil municipal autorisé par Monsieur le Maire.

La navette ne pourra pas attendre les personnes en retard au point de ramassage.

Le lieu de stationnement du véhicule sera le hangar communal à Ravaud. Le véhicule devra impérativement être fermé à clefs.

Les points de ramassage sont les suivants :

· Ravaud (Abri bus)                        6h30

· Rue des Pins (anciennement chez Bourrier) 

(niveau du panneau d’affichage)         6h35

· Vadalle (Abri bus)                         6h40

· Rue de Fraîche Bise (Abri bus)    6h45

· Tourriers                                       6h50

(devant terrain de tennis)  

Le soir départ de l’abri-bus de Tourriers à 18h08 puis dépose dans l’ordre suivant : rue de Fraîche Bise / Rue des Pins /Vadalle  / Ravaud

Pour le mercredi la navette attendra à Tourriers le passage du second bus venant d’Angoulème à 12h57 pour revenir sur la commune.

Fait à AUSSAC-VADALLE le  1er septembre  2005


Monique JUBIEN


1ère adjointe

